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PRATIQUES COMMERCIALES DOUTEUSES SUR LE N°DE TVA
INTRACOMMUNAUTAIRE

ATTENTION - VIGILANCE

Des createurs d’entreprises recoivent des offres payantes proposant d’inscrire leur
numéro de TVA intracommunautaire sur un registre des entreprises.

Ces offres laissent a penser que l'inscription a un caractere officiel et obligatoire
mais il s’agit de propositions commerciales abusive s dénuées de tout fondement
juridique.

En effet, les entreprises assujetties a la TVA et soumises a des obligations déclaratives
et de paiement en matiere de TVA se voient automatiquement et gratuitement attribuer
un numéro de TVA intracommunautaire.

Seul le service des imp6ts des entreprises dont releve le redevable est compétent pour
délivrer ce numéro de TVA intracommunautaire et aucun autre service, société ou site
web n’est habilité a délivrer ce numeéro.

Il convient d’étre particulierement vigilant et de ne répondre en aucune maniere a ce
type de courrier.

La Direction générale des finances publiques (DGFiP) est totalement étrangere a ces
pratigues commerciales douteuses.

Face a cette recrudescence de courriers frauduleux, un message d'alerte et de
recommandation est publié sur le site impots.gouv.fr.




